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SÉANCE DU 21 THERMIDOR AN II (8 AOÛT 1794) - N° 1 333 

k' 

[Le c. de surv. de la comm. de Privas { 1) à la 
Conv.; Privas, 1er therm. II] (2). 

Représentants, 
Quel transport de joye nous éprouvons en 

apprenant chaque jour les nouvelles victoires de 
nos armées sur terre et sur mer. L’intrépidité 
des François les rend bien dignes de cette douce 
liberté qu’ils ferront bientôt triompher dans 
toutes les parties du monde. 

Et vous représentants infatigables qui, 
tour-à-tour, à la tête de nos phalanges victo¬ 
rieuses, sans cesse occupés du bonheur du 
peuple, conduisés vous-même nos vaillans def-
fenseurs au champ de la gloire, partagés avec 
eux les dangers, recevez aussy le témoignage de 
notre vive reconnaissance. Continués, représen¬ 
tants, et la patrie e[s]t sauvée. Quant à nous, 
fermes dans nos devoirs, nous fairons toujours 
nos efforts pour concourir à la direction du char révolutionnaire et à la destruction de tous les 
traîtres et des intrigants. Notre cri de raliement 
serra toujours : vive la République ! Vive la 
Montagne ! 
Hebrard, Penel, Durand, Deboz, Martinet, 

Bourrad, Laffont (secrét.), Faure, Gimond. 

1' 

[La 2e division de l’armée des Côtes de Brest 
aux ordres du gal divisionnaire Tribout, à la 
Conv.; Brest, 15 therm. 7/7(3). 

Citoyens, 
Grâces immortelles vous soients rendues. 

Continués à démasquer les traîtres, à punir les 
factieux, sous quelques forme qu’ils se présen¬ tent. 

Quand à nous, unis constament à la repré¬ 
sentation nationale, nous répétons le serment 
de deffendre la liberté et l’égalité jusqu’à la 
mort : voilà nos sentimens; ils ne changeront 
jamais. 

Vive la République, vive la Convention na¬ 
tionale ! Ce sera toujours là notre eri de rali-ment. s et F. 

[Applaudissements ] 
Robinet (adjudl-gal command ‘ la place de 
Brest), Tribout (gal de division), Sotet (adjud1-cape de la place) [et 145 autres signatures]. 

(1) Ardèche. (2) C 313, pl. 1245, p. 16, 17. Mentionné par BF, 27 therm. (1" suppl'). (3) C 315, pl. 1263, p. 23. Mentionné par BP, 29 therm. (2e suppl1); J. Fr., n° 683. 

m' 

[La compagnie des canoniers de la sectn de 
l’Homme-Armé en station en la comm. 
d’Alençon ( 1) à la Conv.; Alençon, 13 therm. 
77/(2). 

Citoyens représentants, 
La compagnie des canoniers de la section de 

l’Homme-Armé, en station en cette commune, saisie d’horreur à la nouvelle de la conduite 
tirannique de plusieurs scélérats qu’elle avait 
cru les plus fermes soutiens de la République, 
vous félicite de votre sublime conduite. Oui, 
dignes représentants d’un peuple qui veut être 
libre, vous avez encore une fois sauvé la patrie 
par votre énergie. Nous avons tous juré de vous 
faire un rampart de nos corps en défendant la 
liberté. Nous le tiendrons ce serment, jusqu’à la 
dernière goutte de notre sang. Continués, ci¬ 
toyens représentants, à bien mériter de la 
patrie. Vous vivez dans nos cœurs, et la posté¬ 
rité vous immortalisera à jamais. 

Périssent les tyrans, sous quelque forme 
qu’ils se montrent ! Vive la République une et 
indivisible et impérissable ! 

[Applaudissements ] 
Dubois, Laroche, Lacroix Henoch, Chapatte, 
Garnier, Desponts aîné, Cluzel, Lugos, Ga-
land, Oeuilliot, Lacroix fils, Crespin, Michaud, 
Orget, Adam, Hoche, Demaine, Desponts jeune, 
Mazières, Jaquotot, Camus, Lejolivet, Burcet, 
Labordes, Ligoux, Bernet, Bruchy, Geoffroy, 
Termes, Quillier, Prévost, Champagne, Bu¬ 
reaux, Renard, Derosche, Lalouet, Chaumont, 
Fermery, Bourgeois, Clor, Fenaux Renard, 
Sarraut, Desmortreux, Armand, Philippe, 

Hohl, Gravier. 
[Nous, officiers de la d[ite] compagnie, certif¬ 
iions les signatures cy-dessus véritables. En foi 
de quoi, nous avons signé : Laroche (sous-lieut1), Dubois (cape), Lacroix (lieut1), Fermery (serg‘-maj.) ]. 

n' 

[Les membres composant le conseil d’adminis¬ 
tration de la garde nat. de Vesoul(3) à la 
Conv.; Vesoul, 16 therm. 77/(4). 

Législateurs, 
Encor une nouvelle conspiration ! Mais plus 

affreuse et plus horrible que toutes celles qui 
ont existées jusqu’icy. Quoi ! un catilina mo¬ 
derne a osé se montrer parmi vous ! Le traître 
insensé pouvoit-il croir que des hommes fiers 
d’avoir recouvrés leurs droits, accepteroient un 
nouveau tyran ? 

Vous avés, citoyens législateurs, déchirés le 
voile qui couvroit des horreurs difficiles à 
concevoir. Vous avés, par votre fermeté et votre 

(1) Orne. 
(2) C 315, pl. 1263, p. 2; J. Fr., n° 683. Mentionné par ffn, 

29 therm. (2e suppl1). (3) Haute-Saône. 
(4) C 315, pl. 1263, p. 25. 
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